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Objet : DEMANDE DE PROPOSITON : FP802-140036 

ENTRETIEN DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ INSTALLÉS DANS LES 
IMMEUBLES DE PÊCHES ET OCÉANS CANADA À OTTAWA 
 

ADDENDA NO 1 
 
Pour faire suite à la documentation d’accompagnement de l’appel d’offres 
susmentionné transmise à votre entreprise, l’Addenda no 1 est émis. 
 
Question 1 : Dans l'annexe 1 ; . section 2 attestation de sécurité ; 1er 
paragraphe indique que "l'entrepreneur travaillant sous ce contrat doit détenir 
une attestation de sécurité d' installation (ASI ) au niveau secret ..." et pourtant le 
4e alinéa dans le même article stipule " Aucuns renseignements de nature 
délicate peuvent être consulté , traité ou entreposé aux locaux de l'entrepreneur. 
" 
 
[ nom de la société ] une division de [ nom de la société ] ont des employés 
techniques et de projets qui détiennent des attestation de sécurité du personnel 
au niveau secret valides accordées par la DSIC qui ont travaillé auparavant sur 
plusieurs autres projets du gouvernement fédéral sans une attestation 
d’installation ASI. 
 
S'il vous plaît préciser si une attestation de sécurité d'installations (ASI) est 
nécessaire quand il n'y a pas de renseignements de nature délicate à accéder, 
transformé ou entreposé consulté , traité ou entreposé aux locaux des 
entrepreneurs.? Souvent sollicitations comprennent le formulaire TBS / SCT 350-
103 achevée afin d'identifier la nature de la sécurité du projet. 
 
Réponse 1 : Une attestation de sécurité d' installation (ASI ) est toujours exigé 
lorsqu'un contrat demande que les ressources possèdent une attestation de 
sécurité du personnel au niveau confidentiel et au-dessus. Une Autorisation de 
détenir des renseignements (ADR) est nécessaire lorsque des renseignements 
de nature délicate peuvent être consulté , traité ou entreposé aux locaux de 
l'entrepreneur. Cette demande de propositions a aucune exigence pour une ADR 
. Pour plus de renseignements sur les enquêtes de sécurité sur les organismes, 
s'il vous plaît cliquer sur le lien suivant : http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ssi-
iss/org/org-fra.html#Autorisation. 
 
 
 
 



 

Toutes les autres modalités de la présente exigence demeurent inchangées  
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, Madame, l’expression de mes meilleurs 
sentiments. 
 
 
 
 
Vladimir Shkrob 
 


